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TABLEAU RECAPITULATIF DES SEUILS ET PROCEDURES
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AUCUNE PROCEDURE SPECIFIQUE

Néanmoins, le service acheteur doit veiller a choisir une offre répondant de maniére pertinente au
besoin, a faire une bonne utilisation des deniers publics et & ne pas contracter systématiquement avec un
méme opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin.
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